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NOM : _________________________________ Prénom : _______________________________ 
 

Date de Naissance : _  _ /_ _ /_ _ _ _ GARÇON FILLE  Âge  : __________ 

 

ADRESSE : _______________________________________________________________________________ 

 

Code postal : _ _ _ _ _                           Commune : ____________________________________________ 

 

Adresse Electronique : _________________________________@___________________________ 

Numéro de portable : _  _ /_ _ /_ _ /_ _ /_ _     pour SMS 
 
Personne à prévenir en cas d'urgence (pour les adultes ou si différent des parents pour les enfants) : 
 
NOM Prénom :                                                                                                Tél :  _ _ / _ _ / _ _ / _ _ / _ _ 

 

ADHESION MAISON DE QUARTIER  

 

 
USB 
36€ 

 

Chèque à l’ordre de l’USB 

n°____________ 
 

(16€ à partir de la 2ème personnedu foyer familial) 

JSA 
35€ 

Règlement via portail internet 

 

LICENCE  FFME (Obligatoire – incluse dans la cotisation) 
 

 

Je soussigné(e)                                                            avoir reçu et pris connaissance de la notice 

d’information Saison 2022 – 2023 et en conséquence refuser les garanties de personnes «atteinte 

corporelle, frais de recherches et de secours, assistances rapatriement» et n’accepter que la garantie 

responsabilité civile obligatoire de 4€50 (inclus dans le montant si dessous). 
 

Courant Octobre 2022, vous recevrez votre licence par mail (vérifier dans vos spam) ainsi que vos identifiant.  

Vous pourrez  prendre des garanties facultatives (coûts supplémentaires) directement sur le site de la FFME 

 

Fait à Bordeaux, le _ _ / _ _ / 2022 

 

 

 

EN MAJUSCULE 

OU 

Signature 
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COTISATION ESCALADE Licence FFME Comprise 

 (Cotisation Annuelle - NON REMBOURSABLE) 
Vous avez la possibilité de régler en plusieurs chèques, merci de noter le n° et le montant du chèque REGLEMENT (chèque à l’ordre de USB) 

 

LOISIR ENFANT                                            240€ 

3/5 ans  

  
U4 – U6 

(né entre 2017 – 2019)  

  

Maître Jean  mercredi 9h00 - 10h00 

Maître Jean  mercredi 10h00 - 11h00 

Maître Jean  jeudi 17h00 - 18h00 

5/6 ans U6 - U8              
(né entre 2016 - 2017) 

Maître Jean  mercredi 9h00 - 10h00 

Maître Jean  jeudi 17h00 - 18h00 

Maître Jean  vendredi 17h00 - 18h00 

6/7 ans U8 (né entre 2015 - 2016) Ginko mercredi 9h00 - 10h00 

7/8 ans U8 - U10  
(né entre 2014 - 2015) 

Maître Jean  mercredi 10h00 - 11h00 

Maître Jean  mercredi 14h30 - 15h30 

8/9 ans U10  
(né entre 2013 - 2014) 

Ginko mercredi 10h00 - 11h00 

Maître Jean  mercredi 15h30 - 16h30 

8/12 ans U10 - U12 - U14  

(né entre 2010 - 2014) 
Ginko mercredi 15h00 - 16h00 

9/10 ans U10 - U12 
 (né entre 2012 - 2013) 

Maître Jean  mercredi 11h00 - 12h00 

10/11 ans U12 
(né entre 2011 - 2012) 

Ginko mercredi 11h00 - 12h00 

Maître Jean  mercredi 16h30 - 17h30 

11/12 ans U12 - U14 
(né entre 2010 - 2011) 

Maître Jean  mercredi 17h30 - 18h30 

Maître Jean  vendredi 18h00 - 19h00 

12/14 ans U14 - U16 
(né entre 2008 - 2010) 

Ginko mercredi 14h00 - 15h00 

Maître Jean  jeudi 18h00 - 19h00 

13/17 ans 
 

U14 - U16 - U18 
(né entre 2005 - 2009) 

Maître Jean  jeudi 19h00 - 20h00 

Maître Jean  vendredi 19h00 - 20h00 
 

PROGRESSION ENFANT                                           290€ 

5/7 ANS U6 - U8 (né entre 2015 - 2017)  Maître Jean mercredi 11h00 - 12h00 

7/9 ans U8 - U10 
(né entre 2013 - 2015) 

Maître Jean mardi 17h30 - 19h00 
Tivoli samedi 14h00 - 15h30 

8/12 ans U10 - U12 - U14 
(né entre 2010 - 2014) 

Ginko 
mardi 17h30 - 19h00 

mercredi 16h00 - 17h30 

10/12 ans U10 - U12 
(né entre 2009 - 2011) 

Maître Jean vendredi 17h00 - 18h30 
Tivoli samedi 14h00 - 15h30 

13/17 ans U14 - U16 - U18 
(né entre 2005 - 2009) 

Ginko 
mercredi 17h30 - 19h00 

jeudi 17h30 - 19h00 

13/17 ans U14 - U16 - U18 
(né entre 2005 - 2009) 

Maître Jean mardi 19h00 - 20h30 
Tivoli samedi 15h30 - 17h00 

13/17 ans U14 - U16 - U18 
(né entre 2005 - 2009) 

Tivoli mercredi 19h30 - 21h00 
Maître Jean vendredi 18h30 - 20h00 
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240€ => 

Le créneau pourra ouvrir en fonction du nombre d’inscrits. 

Le créneau pourra ouvrir en fonction du nombre d’inscrits. 
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COTISATION ESCALADE Licence FFME Comprise 

 (Cotisation Annuelle - NON REMBOURSABLE) 
Vous avez la possibilité de régler en plusieurs chèques, merci de noter le n° et le montant du chèque REGLEMENT (chèque à l’ordre de USB) 

 

LOISIR ADULTE                                               270€ 

Tivoli mercredi 19h30 - 21h00 

Ginko mercredi  19h00 – 20h30 

Maître Jean jeudi  20h00 - 21h30 

Ginko vendredi  19h00 – 20h30 
 

 

 

PROGRESSION ADULTE                                320€ 

Maître Jean 
lundi  20h00 - 22h00 


jeudi  18h00 - 20h00 

Ginko 
mardi 20h00 - 22h00 


jeudi  20h00 - 22h00 

PROGRESSION ADULTE + LIBRE                  380€ 

à Ginko : Mardi, jeudi de 19h à 22h et samedi de 14h à 19h       
 

 

 

 

Libre pour grimpeur autonome à Ginko  

Carte nominative de 10 entrées 70€           
        (+ adhésion maison de quartier Obligatoire 36€) 

Mardi 19h00 - 22h00 

Jeudi 19h00 - 22h00 

Samedi 14h00 - 19h00 
 

 

 

PERFERCTIONNEMENT *                             350€ 

 * En faisant le choix des cours perfectionnement vous vous engagez à participer aux interclubs, Départementaux, ou toutes 
autres compétitions proposées par vos entraineurs. 

7/12 ans U8 - U10 - U12 -  U14  

( né en 2009 - 2015) 

Maitre Jean mardi 17h30 - 19h00 

Maitre Jean mercredi 14h30 - 16h00 

Ginko samedi 9h00 - 12h00 

13/19 ans U14- U16 - U 18 - U20 
 (né en 2003 - 2009) 

Maitre Jean mardi 19h00 - 20h30 

Maitre Jean mercredi 16h00 - 17h 30 

Ginko samedi 9h00 - 12h00 

8/17 ans U10 - U12 - U14 - U16 - U18 

(né entre 2005 - 2014) 
Ginko 

lundi 17h00 - 19h00 


samedi 9h00 - 12h00 
 

 

Le créneau pourra ouvrir en fonction du nombre d’inscrits. 

Le créneau pourra ouvrir en fonction du nombre d’inscrits. 

Le créneau pourra ouvrir en fonction du nombre d’inscrits. 
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CERTIFICAT MEDICAL 
 

Le licencié devra enregistrer son certificat médical d'aptitude directement dans son espace licencié 
FFME, ou remplir un questionnaire de santé (Cerfa n°15699*01). 

Courant Octobre 2022, vous recevrez votre licence par mail (vérifier dans vos spam) ainsi que vos identifiant qui vous 
permettrons d’accéder à votre espace licencié FFME. 

 Fréquence de présentation d’un certificat médical tous les 3 ans pour les licences « compétition » 
La présentation d’un certificat médical d’absence de contre-indication est exigée tous les trois ans, c’est-à-dire lors d’un renouvellement de licence sur 
trois. 

 À minima tous les 3 ans pour les licences « loisir » 
Une licence « loisir » est une licence qui n’ouvre pas droit à la participation aux compétitions sportives. 
La fréquence de présentation d’un certificat médical pour le renouvellement de la licence « loisir » est fixée à au moins 3 ans par les fédérations, après 
consultation de leur commission médicale. 

Source Ministère chargé des Sports Mai 2022 

 
 

DROIT A L’IMAGE 
 

J’autorise : oui   non  l’entente USB JSA Escalade à prendre des photos lors de ses 

activités pour un usage interne de décoration ou de communication. 
 

  Fait à Bordeaux, le _ _ / _ _ / 2022                        Signature : 
 
 
 
 

A REMPLIR POUR LES GRIMPEURS MINEURS 
Priorité d’appel (cochez le parent à prévenir en priorité) 

 

 
 

AUTORISATION PARENTALE 
 

En tant que représentant légal de         âgé de                 ans, 

Je soussigné(e) l’autoriser à partir seul à la fin de ses activités à _ _ h _ _. 

Je soussigné(e) NE PAS l’autoriser à partir seul à la fin de ses activités. 

 
Fait à Bordeaux, le _ _ / _ _ / 2022                        Signature : 

 
 
 
 
 
 

 Parent 1 Parent 2 

NOM Prénom : _____________________________ _____________________________ 

Adresse                                                                                                                                                                      _____________________________ _____________________________ 

(si différente de celle de l’enfant) : _____________________________ _____________________________ 

 portable : _ _ /_ _ /_ _ /_ _ /_ _ _ _ /_ _ /_ _ /_ _ /_ _ 

Profession :  _____________________________ _____________________________ 

 professionnel : _ _ /_ _ /_ _ /_ _ /_ _ _ _ /_ _ /_ _ /_ _ /_ _ 

 

 

https://www.formulaires.modernisation.gouv.fr/gf/cerfa_15699.do

